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EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction :

Un accord concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements entre l'Union 
économique belgo-luxembourgeoise et le gouvernement de la République de Slovénie a été signé à 
Ljubljana, le 1er février 1999. Il s'agit en l'occurrence d'un traité à caractère mixte, conformément à 
la décision de principe prise par la conférence interministérielle de politique étrangère du 4 avril 
1995.

C'est en septembre 1993 que l'UEBL a reçu les premiers signes de ce que la Slovénie souhaitait 
négocier un accord. En 1995, la Slovénie devint un pays prioritaire pour l'UEBL dans ce domaine. 
Des négociations eurent lieu les 10 et 11 juin 1996 à Ljubljana et débouchèrent sur le parafe d'un 
texte de compromis. L'accord fut signé le 1 février 1999 à Ljubljana par le ministre Slovène des 
Affaires étrangères, Monsieur B. FRLEC, au nom de la Slovénie et par Monsieur E. DERYCKE, 
ministre Belge des Affaires étrangères, au nom de l'UEBL.

Contenu des négociations :

Les négociations se déroulèrent dans une bonne atmosphère, mais furent néanmoins compliquées par 
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le fait que les autorités slovènes ne firent part de leur réactions au projet de texte l'UEBL qu'au début 
des négociations, tout en proposant de prendre leur propre texte de base comme texte à négocier. La 
discussion porta principalement sur la protection des investissements indirects demandée par 
l'UEBL, dont la demande fut satisfaite et sur la subrogation (pour l'Office national du Ducroire) en 
cas d'indemnisation, où l'on obtint également ce qu'on demandait.

Pourquoi investir en Slovénie ? :

La Slovénie dispose d'atouts considérables pour convaincre lies investisseurs : le pays possède le 
pouvoir d'achat le plus élevé des pays de l'Europe centrale et orientale, et son corollaire, une 
consommation interne non négligeable; une stabilité politique et sociale relativement forte; un rôle 
de « pont » vers les autres républiques issues de l'ex-Yougoslavie; une tradition industrielle bien 
ancrée reposant sur une main-d'oeuvre bien formée et des cadres qui le sont également; une 
infrastructure correcte comparée aux autres pays de la Zone centre-européenne de libre-échange et 
un impôt des sociétés peu élevé (25 %).

Bien que l'article 68 de la Constitution slovène interdise toujours l'achat de terrains par les étrangers, 
l'importance stratégique de l'implantation d'entreprises étrangères (principalement de haute 
technologie) pour la poursuite de l'expansion économique du pays, est perçue de plus en plus 
nettement avec le temps.

Les investisseurs :

Les investissements directs étrangers se montaient en tout en 1997 (huit mois) à 229,9 millions 
d'USD, soit 340 % de plus que l'année précédente. Les investissements des entreprises slovènes à 
l'étranger se montaient à 19,6 millions d'USD.

L'Autriche est le principal investisseur étranger en Slovénie, suivie par l'Allemagne, la Croatie, la 
France, la Suisse et le Royaume-Uni. L'Italie, les États-Unis et les Pays-Bas ne sont pas en reste non 
plus.

Les investissements Belges en Slovénie semblent rester très limités et se monteraient, selon les 
renseignements disponibles, à seulement 6 millions d'USD. Cinq entreprises belges auraient effectué 
des investissements directs. Deux autres ont pris des participations dans des entreprises Slovènes.

Les secteurs dans lesquels les investissements sont les plus importants sont la production 
d'électricité, l'industrie automobile, la production de tabac et la production de papier.

Les investissements de portefeuille étrangers portent surtout sur l'industrie pharmaceutique et 
alimentaire et viennent avant tout des États Unis et du Royaume Uni.

La législation :

La législation promulguée en décembre 1988 par l'ancienne Fédération Yougoslave (S.1.SFRY 
77/88), constitue toujours la base du régime slovène des investissements. Un certain nombre 
d'articles ont, il est vrai, été entre-temps modifiés par le « Protection of Environment Act » et la loi 
sur les sociétés de mai 1993.

Le principe est que les investissements étrangers de quelque nature que ce soit, bénéficient du 
traitement national, ainsi que d'une protection intégrale contre les nationalisations, les 
expropriations... . Le « Foreign Investment Act » garantit en outre le droit de libre rapatriement des 
capitaux investis (y compris après liquidation) et des bénéfices.

Tous les secteurs de l'économie slovène sont en principe ouverts aux investissements étrangers. La 
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seule exception concerne certaines activités stratégiques (matériel militaire, transports ferroviaires et 
aériens, télécommunications, assurances, etc.). En outre, les participations dans les sociétés « en 
autogestion sociale » requièrent l'autorisation préalable de l'Agence de Restructuration et de 
Privatisation à Ljubljana. Normalement, il n'existe pas non plus de restrictions concernant le 
pourcentage minimum ou maximum de l'apport étranger.

Accords avec d'autres pays :

A l'heure actuelle, des négociations en vue de la conclusion d'un accord d'investissements sont soit 
en cours, soit finalisées, entre la Slovénie et 38 pays. Avec les Pays-Bas, l'Allemagne et la Suisse, 
l'accord est déjà entré en vigueur. Un accord d'investissement a déjà été signé avec les pays suivants 
de l'UE : la France, le Royaume-Uni, la Finlande, la Grèce, l'Espagne, et le Portugal. Dans le cas de 
l'Italie, de la Suède et du Danemark, on n'en est encore qu'au stade du paraphe.

Un « Investment Incentive Agreement » avec les États-Unis est entré en vigueur en 1994. En octobre 
1998, une première série de négociations a eu lieu en vue d'un accord concernant la protection et 
l'encouragement réciproques des investissements.

Objectif de la conclusion d'un tel accord :

Semblable accord a pour objectif, outre l'encouragement des investissements, d'offrir à l'investisseur 
les garanties d'une protection maximale, telles que la garantie d'un traitement juste et équitable de 
l'investissement, la clause de la nation la plus favorisée afin de prévenir toute discrimination, 
l'obligation d'indemnisation dans le cas de mesures privatives de propriété, le libre transfert des 
revenus et la création d'un cadre juridique adéquat où seront réglés les différends relatifs aux 
investissements et qui permet à l'investisseur de faire appel à l'arbitrage international.

Le vice-premier ministre
et ministre des Affaires étrangères, 

Louis MICHEL.

Le secrétaire d'Etat au Commerce extérieur,
adjoint au ministre des Affaires étrangères, 

Pierre CHEVALIER.

PROJET DE LOI 

ALBERT II, 

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir,
SALUT. 

Sur la proposition de Notre vice-premier ministre et ministre des Affaires étrangères, et de Notre 
secrétaire d'Etat au Commerce extérieur, adjoint au ministre des Affaires étrangères,

NOUS AVONS ARRETE ET ARRETONS : 
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Notre vice-premier ministre et ministre des Affaires étrangères, et Notre secrétaire d'Etat au 
Commerce extérieur, adjoint au ministre des Affaires étrangères sont chargés de présenter, en Notre 
nom, aux Chambres législatives et de déposer au Sénat, le projet de loi dont la teneur suit :

Article 1er

La présente loi règle une matière visée à l'article 77 de la Constitution.

Art. 2

L'Accord entre l'Union économique belgo-luxemburgeoise et le gouvernement de la République de 
Slovénie concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements, fait à 
Ljubljana le 1er février 1999, sortira son plein et entier effet.

Donné à Bruxelles, le 15 décembre 1999.

ALBERT 

Par le Roi :

Le vice-premier ministre
et ministre des Affaires étrangères, 

Loui MICHEL.

Le secrétaire d'Etat au Commerce extérieur,
adjoint au ministre des Affaires étrangères, 

Pierre CHEVALIER.

ACCORD 

entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le gouvernement de la République de 
Slovénie concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE,

agissant tant en son nom qu'au nom

du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'accords existants,

le Gouvernement wallon,

le Gouvernement flamand,

et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

d'une part,

et
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LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE SLOVENIE,

d'autre part,

(dénommés ci-après les « Parties contractantes »);

DESIREUX de créer les conditions favorables à l'accroissement de la coopération économique entre 
leurs pays et notamment en ce qui concerne les investissements réalisés par des investisseurs de l'une 
des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante;

et

CONSCIENTS de ce que l'encouragement et la protection réciproques de tels investissements, par la 
voie du présent Accord, auront pour effet de stimuler les initiatives commerciales et d'accroître la 
prospérité des deux Parties;

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er

Définitions

Pour l'application du présent Accord :

1. Le terme « investissements » désigne tout élément d'actif quelconque investi conformément aux 
lois et règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement est réalisé, et 
notamment, mais non exclusivement :

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels que hypothèques, privilèges, 
gages, usufruits et droits analogues;

b) les actions, titres, obligations et toute autre forme de participation au capital de sociétés;

c) les créances et droits à toutes prestations ayant une valeur économique et qui sont en rapport avec 
un investissement;

d) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d'auteur, les droits portant sur les brevets, 
les marques de commerce, les noms déposés, les dessins et modèles industriels et les procédés 
techniques, le fonds de commerce et le savoir-faire;

e) les concessions en vue de toute activité économique et commerciale, conférées en vertu d'une loi 
ou d'un contrat, notamment celles relatives à la prospection, à la culture, à l'extraction ou à 
l'exploitation de ressources naturelles.

Le terme « investissements » désigne également tout apport indirect en numéraire, en nature ou en 
services, investi ou réinvesti dans tout secteur d'activité économique, quel qu'il soit, conformément 
aux lois et règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement est réalisé.

Aucune modification de la forme dans laquelle les avoirs ont été investis ou réinvestis n'affectera 
leur qualité d'investissements, à condition que cette modification ne soit pas contraire aux lois et 
règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l'investissement a été réalisé.

2. Le terme « investisseurs » désigne :
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s'agissant de l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise :

a) toute personne physique qui, selon la législation du Royaume de Belgique ou du Grand-Duché de 
Luxembourg, est considérée comme citoyen du Royaume de Belgique ou du Grand-Duché de 
Luxembourg;

b) toute personne morale constituée conformément à la législation du Royaume de Belgique ou du 
Grand-Duché de Luxembourg et ayant son siège social sur le territoire du Royaume de Belgique ou 
du Grand-Duché de Luxembourg;

s'agissant de la République de Slovénie :

a) les personnes physiques qui, selon la législation de la République de Slovénie, ont la nationalité 
slovène;

b) les personnes morales, y compris les entreprises, sociétés commerciales ou autres sociétés ou 
associations, ayant leur siège social sur le territoire de la République de Slovénie et constituées 
conformément à la législation de la République de Slovénie.

3. Le terme « revenus » désigne toute somme produite par un investissement et notamment, mais non 
exclusivement, les bénéfices, intérêts, dividendes, accroissements de capital, royalties, produits de la 
vente ou de la liquidation de tout ou partie de l'investissement ainsi que tous autres revenus légaux 
en rapport avec l'investissement.

4. Le terme « territoire » désigne :

a) s'agissant de l'Union Economique Belgo-Luxembourgeoise, le territoire du Royaume de Belgique 
et le territoire du Grand-Duché de Luxembourg, ainsi que les zones maritimes, c'est-à-dire les zones 
marines et sous-marines qui s'étendent au-delà des eaux territoriales de l'Etat concerné et sur lesquels 
celui-ci exerce, conformément au droit international, ses droits souverains et sa juridiction aux fins 
d'exploration, d'exploitation et de conservation des ressources naturelles;

b) s'agissant de la République de Slovénie, le territoire de la République de Slovénie, sur lequel 
celle-ci exerce, conformément au droit international, sa souveraineté, ses droits souverains ou sa 
juridiction.

ARTICLE 2

Promotion et protection des investissements

1. Chaque Partie contractante encouragera et promouvra les investissements sur son territoire par des 
investisseurs de l'autre Partie contractante et admettra ces investissements en conformité avec sa 
législation.

2. Chaque Partie contractante autorisera, conformément à ses lois et règlements, la conclusion et 
l'exécution de contrats de licence et de conventions d'assistance commerciale, administrative ou 
technique, pour autant que ces activités aient un rapport avec ces investissements.

3. Chaque Partie Contractante s'engage à assurer à tout moment le respect, conformément aux 
dispositions du présent Accord, des obligations qu'elle aura contractées à l'égard des investisseurs de 
l'autre Partie contractante.

4. Chaque Partie contractante assurera aux investissements des investisseurs de l'autre Partie 
contractante une protection et une sécurité constantes, en conformité avec sa législation. Aucune des 
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Parties contractantes n'entravera d'aucune manière, par des mesures injustifiées ou discriminatoires, 
la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la cession des investissements réalisés sur son 
territoire par des investisseurs de l'autre Partie contractante.

Le même traitement s'appliquera au réinvestissement de revenus et aux avoirs supplémentaires 
destinés à développer et à maintenir les investissements.

ARTICLE 3

Traitement national et traitement
de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante assurera aux investissements et aux revenus des investisseurs de l'autre 
Partie contractante un traitement juste et équitable sur son territoire. Ce traitement ne sera en aucun 
cas moins favorable que celui qu'elle accorde dans des circonstances analogues à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs de tout Etat tiers, suivant le traitement le plus favorable.

2. Aucune Partie contractante ne soumettra les investisseurs de l'autre Partie contractante, pour ce qui 
concerne la gestion, l'entretien, l'utilisation, la jouissance ou la cession de leurs investissements sur 
son territoire, à un traitement moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou 
aux investisseurs de tout Etat tiers.

3. La disposition du présent Article qui traite de l'octroi d'un traitement non moins favorable que 
celui accordé aux investisseurs de l'une ou l'autre Partie contractante ou de tout Etat tiers ne pourra 
être interprétée comme obligeant l'une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs de l'autre 
Partie le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège résultant :

(a) d'une union douanière ou économique, d'une zone ou d'un accord de libre-échange, ou d'un 
accord international analogue, existant ou futur, auquel l'une des Parties contractantes est ou devient 
partie;

(b) d'accords concernant principalement ou exclusivement l'imposition.

ARTICLE 4

Indemnisation des dommages

Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements sur le territoire de l'autre 
Partie contractante auraient subi des dommages dus à une guerre ou à toute autre forme de conflit 
armé, révolution, état d'urgence, révolte, insurrection, émeute ou autre événement similaire survenu 
sur le territoire de ladite Partie contractante, bénéficieront, de la part de cette dernière, d'un 
traitement, en ce qui concerne les restitutions, indemnisations ou compensations, qui sera non moins 
favorable que celui accordé par cette dernière Partie contractante à ses propres investisseurs ou aux 
investisseurs de tout Etat tiers. Les paiements qui en résultent seront librement transférables.

ARTICLE 5

Expropriation et indemnisation

1. Les investissements effectués par des investisseurs de l'une des Parties contractantes ne seront ni 
nationalisés, ni expropriés, ni soumis à des mesures ayant un effet équivalent à une nationalisation 
ou à une expropriation (désignées ci-après sous le terme d' « expropriation ») sur le territoire de 
l'autre Partie contractante, si ce n'est dans le cadre de mesures prises selon une procédure légale, 
dans l'intérêt public, sur une base non discriminatoire et moyennant le paiement sans délai d'une 
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indemnité effective et adéquate.

2. Le montant des indemnités visées au paragraphe 1 du présent Article sera calculé sur la base de la 
valeur commerciale des investissements à la date où l'expropriation a été décidée ou rendue 
publique, suivant la première situation qui se présente; elles seront dues à partir de la date de 
l'expropriation, en monnaie convertible ou dans la monnaie dans laquelle l'investissement a été 
réalisé, porteront intérêt au taux commercial courant prévu par les lois, règlements ou autres 
dispositions de la Partie contractante jusqu'à la date de leur paiement, seront versées sans retard et 
seront effectivement réalisables et librement transférables.

3. L'investisseur dont les investissements ont été expropriés sera autorisé, conformément au droit de 
la Partie contractante effectuant l'expropriation, à demander le réexamen dans les plus brefs délais, 
par une autorité judiciaire ou par toute autre autorité compétente de ladite Partie, du cas de 
l'investisseur et de l'évaluation de ses investissements, conformément aux principes énoncés dans le 
présent Article.

ARTICLE 6

Transferts

1. Chaque Partie contractante accordera aux investisseurs de l'autre Partie contractante, 
conformément à ses lois, le libre transfert des fonds en rapport avec leurs investissements, y compris 
notamment, mais non exclusivement :

a) des capitaux initiaux et des apports supplémentaires destinés à maintenir ou à développer les 
investissements;

b) des revenus définis au paragraphe 3 de l'Article 1er du présent Accord;

c) des sommes en remboursement d'emprunts en rapport avec les investissements;

d) du produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle d'un investissement;

e) de toute indemnité ou autre paiement visé aux Articles 4 et 5 du présent Accord;

f) des revenus et des rémunérations de ressortissants étrangers engagés au titre d'un investissement.

2. Les transferts seront effectués sans délai dans une monnaie librement convertible. Sauf convention 
contraire avec l'investisseur, ils seront effectués au taux de change du marché en vigueur à la date 
desdits transferts.

ARTICLE 7

Subrogation

1. Si l'une des Parties contractantes ou l'organisme désigné par celle-ci (dénommé ci-après « 
Première Partie contractante ») paie des indemnités à un investisseur de ladite Partie contractante en 
vertu d'une garantie donnée ou d'un contrat d'assurance conclu au titre d'un investissement, l'autre 
Partie contractante reconnaîtra le transfert de tous droits ou revendications liés audit investissement. 
La Première Partie contractante est autorisée à exercer lesdits droits et à faire valoir lesdites 
revendications par voie de subrogation, au même titre que la partie indemnisée.

2. Lorsqu'une Première Partie contractante a payé des indemnités à son investisseur et est subrogée 
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dans les droits et les revendications de celui-ci, ledit investisseur ne fera pas valoir, sauf s'il est 
autorisé à agir pour le compte de la Première Partie contractante qui effectue le paiement, lesdits 
droits et revendications à l'égard de l'autre Partie contractante.

ARTICLE 8

Règlement des différends entre les investisseurs et les Parties au présent Accord

1. Tout différend pouvant survenir entre l'une des Parties contractantes et un investisseur de l'autre 
Partie contractante au sujet d'un investissement effectué par ledit investisseur sur le territoire de la 
première Partie contractante, sera réglé à l'amiable par la voie de négociations.

2. A défaut de règlement dans les six (6) mois à compter de la demande de règlement, le différend 
sera soumis, au choix de l'investisseur :

a) aux instances judiciaires compétentes de la Partie contractante; ou

b) à un tribunal ad hoc, qui, sauf accord contraire entre les parties au différend, sera établi selon les 
règles d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le Droit Commercial International 
(C.N.U.D.C.I.); ou

c) au Centre international pour le Règlement des Différends relatifs aux Investissements par la 
conciliation ou l'arbitrage (C.I.R.D.I.), créé par la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats, ouverte à la signature à 
Washington D.C. le 18 mars 1965.

3. Chaque Partie Contractante consent dès lors à ce que tout différend relatif à un investissement soit 
soumis à la conciliation ou à l'arbitrage international.

4. Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne soulèvera d'objection, à aucun stade de 
la procédure d'arbitrage ni de l'exécution d'une sentence d'arbitrage, du fait que l'investisseur, partie 
adverse au différend, aurait perçu une indemnité couvrant tout ou partie de ses pertes en exécution 
d'une police d'assurance ou de la garantie prévue à l'article 7 du présent Accord.

5. Aucune des Parties contractantes ne poursuivra le règlement, par la voie diplomatique, de toute 
question soumise à l'arbitrage tant que la procédure n'a pas été menée à terme et qu'une des Parties 
contractantes n'a pas omis de se soumettre ou de se conformer à la sentence arbitrale.

6. Les sentences arbitrales seront définitives et obligatoires pour les deux parties au différend. 
Chaque Partie contractante s'engage à exécuter les sentences en conformité avec sa législation 
nationale.

ARTICLE 9

Règlement des différends entre
les Parties contractantes 

1. Tout différend pouvant survenir entre les Parties Contractantes au sujet de l'interprétation ou de 
l'application du présent Accord sera réglé, si possible, à l'amiable.

2. Si les Parties Contractantes ne peuvent parvenir à un accord dans les six mois à compter de la 
demande de règlement, le différend sera soumis, à la demande de l'une ou l'autre Partie contractante, 
à un tribunal arbitral composé de trois membres.
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3. Ledit tribunal arbitral sera constitué, pour chaque cas particulier, de la manière suivante. Dans les 
deux mois à compter de la réception de la demande d'arbitrage, chaque Partie contractante désignera 
un membre du tribunal. Ces deux membres désigneront ensuite un ressortissant d'un pays tiers qui, 
moyennant l'accord des deux Parties Contractantes, sera désigné pour exercer la fonction de 
Président du tribunal. Le Président sera désigné dans les deux mois de la désignation des deux autres 
membres.

4. Si dans les délais stipulés au paragraphe 3 du présent Article, il n'a pas été procédé aux 
nominations nécessaires, l'une ou l'autre des Parties Contractantes pourra, en l'absence de tout autre 
accord, inviter le Président de la Cour Internationale de Justice de la Haye à procéder aux 
nominations nécessaires. Si le Président est ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante ou si, 
pour une autre raison, il est empêché d'exercer cette fonction, le Vice-Président sera invité à procéder 
aux nominations nécessaires. Si le Vice-Président est ressortissant de l'une ou l'autre Partie 
contractante ou s'il est empêché d'exercer cette fonction, un membre de la Cour Internationale de 
Justice qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre Partie contractante sera invité à procéder aux 
nominations nécessaires.

5. Le tribunal arbitral prendra ses décisions à la majorité des voix. Les décisions du tribunal seront 
définitives et obligatoires pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante supportera 
les frais de son représentant au tribunal et de sa représentation dans la procédure d'arbitrage. Les 
frais du Président et les autres frais seront supportés à parts égales par les Parties contractantes.

6. Sous réserve des dispositions du présent Article, le tribunal fixera ses propres règles de procédure.

ARTICLE 10

Application d'autres règles

Si les dispositions législatives de l'une ou l'autre Partie contractante ou les obligations découlant du 
droit international en vigueur actuellement ou contractées dans l'avenir par les Parties contractantes, 
en plus du présent Accord, contiennent des règles de caractère général ou particulier, par l'effet 
desquelles les investissements des investisseurs de l'autre Partie contractante bénéficient d'un 
traitement plus favorable que celui accordé par le présent Accord, ces dispositions, pour autant 
qu'elles soient plus favorables, prévaudront sur le présent Accord.

ARTICLE 11

Champ d'application de l'Accord

1. Le présent Accord s'appliquera à tout investissement existant et futur effectué par des investisseurs 
de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante en conformité avec les 
lois et règlements de cette dernière.

2. En ce qui concerne les investissements indirects visés à l'Article 1, paragraphe 1, 2ème alinéa, les 
investisseurs ne pourront faire valoir une revendication en vertu du présent Accord si pour la même 
question, les dispositions d'un autre accord de protection des investissements ont été invoquées.

ARTICLE 12

Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Chaque Partie contractante notifiera par écrit, par la voie diplomatique, à l'autre Partie 
contractante, que les formalités légales pour l'entrée en vigueur du présent Accord ont été 
accomplies. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification. Le présent 
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Accord restera en vigueur pour une période de dix ans.

2. A moins que l'une des Parties contractantes ne le dénonce au moins six mois avant l'expiration de 
sa période de validité, il sera chaque fois reconduit tacitement pour une nouvelle période de dix ans, 
chaque Partie contractante se réservant le droit de le dénoncer par une notification introduite au 
moins six mois avant la date d'expiration de la période de validité en cours.

3. En ce qui concerne les investissements effectués pendant la période de validité du présent Accord, 
les dispositions des Articles 1 à 11 leur resteront applicables pour une période de dix ans à compter 
de la date d'expiration, et ce, sans préjudice de l'application, ultérieurement, des règles générales du 
droit international.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le 
présent Accord.

FAIT à Ljubljana , le 1er février 1999, en deux exemplaires originaux, chacun en langues française, 
néerlandaise, anglaise et slovène, tous les textes faisant également foi. Le texte en langue anglaise 
prévaudra en cas de divergence d'interprétation.

POUR L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE :

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique, agissant tant en son nom qu'au nom du 
Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg,

Pour le Gouvernement wallon,

Pour le Gouvernement flamand,

Pour le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

POUR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE SLOVENIE :

AVANT-PROJET DE LOI SOUMIS A L'AVIS DU CONSEIL D'ETAT 

Avant-projet de loi portant assentiment à l'Accord entre l'Union économique belgo-
luxembourgeoise et le gouvernement de la République de Slovénie concernant l'encouragement 
et la protection réciproques des investissements fait à Ljubljana le 1er février 1999

Article 1er

La présente loi règle une matière visée à l'article 77 de la Constitution.

Art. 2

L'Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le gouvernement de la République de 
Slovénie concernant l'encouragement et la protection réciproques des investissements, fait à 
Ljubljana le 1er février 1999, sortira son plein et entier effet.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT 

Le CONSEIL D'ETAT, section de législation, quatrième chambre, saisi par le Vice-Premier 
Ministre, Ministre des Affaires étrangères, le 8 novembre 1999, d'une demande d'avis sur un avant-
projet de loi « portant assentiment à l'Accord entre l'Union économique belgo-luxembourgeoise et le 
Gouvernement de la République de Slovénie concernant l'encouragement et la protection réciproques 
des investissements, fait à Ljubljana le 1er février 1999 », a donné le 1er décembre 1999 l'avis 
suivant :

1. L'Accord précise qu'il a été fait « en deux exemplaires originaux, chacun en langues française, 
néerlandaise, anglaise et slovène, tous les textes faisant également foi. Le texte en langue anglaise 
prévaudra en cas de divergence d'interprétation ».

Il est dès lors recommandé de soumettre également le texte anglais aux Chambres législatives, afin 
que leurs membres soient parfaitement informés de la portée exacte des dispositions 
conventionnelles.

2. A l'article 2, il n'est pas nécessaire d'écrire les mots « Economique » et « Belgo-Luxembourgeoise 
» avec une majuscule.

La chambre était composée de :

M. R. ANDERSEN, président de chambre;

MM. P. LIENARDY et P. QUERTAINMONT, conseillers d'Etat;

MM. F. DELPEREE et J.-M. FAVRESSE, assesseurs de la section de législation;

Mme M. PROOST, greffier.

Le rapport a été présenté par M. J. REGNIER, premier auditeur chef de section. La note du Bureau 
de coordination a été rédigée et exposée par Mme I. LEYSEN, référendaire adjoint.

La concordance entre la version française et la version néerlandaise a été vérifiée sous le contrôle de 
M. R. ANDERSEN.

Le greffier, Le président,
M. PROOST. R. ANDERSEN.

Page 12 of 12Liste des publications

30/04/2007http://www.senate.be/www/?MIval=/publications/viewPubDoc&TID=33605301&LA...


